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N° / IDV 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DELIBERATION N° 135/2016 DU 20 OCTOBRE 2016 
Approuvant la seconde liste des enfants des écoles de la commune de Pirae bénéficiant d'une aide 
pour la cantine scolaire au titre de l'année 2016/2017. 

Date de convocation : 13 OCTOBRE 2016 

Date d'affichage ; 13 OCTOBRE 2016 

Date d'affichage du compte-rendu : 
20 OCTOBRE 2016 
Date d'affichage de la présente délibération : 

- 2 NOV. 2016 
Résultats des votes : VOTANTS 

POUR 
CONTRE 
ABSTENTION 

3 0 
3 0 
OO 
OO 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 

L'an deux mille seize, le vingt octobre, à seize heures trente minutes, le 
Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la mairie en 
séance publique sous la présidence de Monsieur Edouard FRITCH, le 
maire. 
Conformément à l'article L.2121-15 du Code général des Collectivités 
Territoriales, il a été procédé à la nomination des secrétaires de 
séance. 
Mesdames Yvette LICHTLE et Eliane LECHENE, ont été désignées pour 
remplir cette fonction. 

ELUS EN EXERCICE 
PRESENTS 
PROCURATION 

33 
20 
10 

M. Edouard FRITCH 
Mme Yvette LICHTLE née BOHL 
M. Abel TEMARII 
Mme Marie Madeleine MAO 
M. Félix ATEM 
Mme Lorraine HUNTER née MO TAM PO 
M. Heimana TAURAA 
Mme Eliane LECHENE née LAUZUN 
M. Yvonnick RAFFIN 
Mme Yvannah TIXIER née POMARE 
M. Jean CHICOU 
Mme Miriama MACE 
M. Jean-Claude PAQUIER 
Mme Do ri s RAUFEA née DROLLET 

M. Léon MAKE 
Mme Maire SVARC 
M. Christophe TAURAATUA 
M. Samuel MOO SUNG 
M. MaonoTERE 
M. Christophe TEAO 
Mme. Riveta URAHUTtA 
M. Milton PARAUE 

Mme Taiana TEPU née THUNOT 
Mme Turere FOLIAKI née BAMBRIDGE 
Mme Rosana TEHOIRI 
M. KapoMOU KAM TSE 
Mme Keehi WONG 
M. Raiarii TETOOFA 
M. Irvine Tekohututoua PARO 
Mme Béatrice VERNAUDON 
Mme Maiana BAMBRIDGE 
M. Théodore TETUAETARA 

Mme Thilda HAREHOE née GARBUTT 

Présent 
X 
X 

X 
X 
X 
X 
X 
X 

X 
X 

X 
X 

X 
X 

X 

X 

X 

X 
X 

X 

Absent 

X 

X 

X 
X 

X 

X 
X 

X 
X 

X 
X 
X 

X 

Procuration à 

Marie-Madeleine MAO 

Eliane LECHENE 

Miriama MACE 
Maire SVARC 

Thilda HAREHOE 

Rosana TEHOIRI 
Heimana TAURAA 

Yvette LICHTLE 
Lorraine HUNTER 

Maiana BAMBRIDGE 
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POLYNESIE FRANÇAISE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

VILLE DE PIRAE Liberté — Ecjalité — Fraternité 

DELIBERATION N° 135/2016 DU 20.10.2016 
Approuvant la seconde liste des enfants des écoles de la 
commune de Pirae bénéficiant d'une aide pour la cantine scolaire 
au titre de l'année 2016/2017. ^ _ ^ _ _ 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE PIRAE 
Ayant été régulièrement convoqué et le quorum ayant été atteint ; 
Sous la présidence du maire de la commune ; 

VU 

VU 
VU 
VU 
VU 

la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004, complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 
le code général des collectivités territoriales applicable en Polynésie française ; 
l'arrêté n° 173/AA du 30 janvier 1965 instituant la commune de Pirae ; 
la délibération n°41/2009 du 02 juin 2009 relative aux bourses de cantine ; 
les explications fournies par Monsieur Edouard FRITCH, Maire ; 

Après en avoir délibéré en sa séance du 20.10.2016 ; 

ADOPTE A 
L'UNANIMITE 

VOTANTS 
POUR 
CONTRE 
ABSTENTION 1 

30 
30 
00 
00 

Délibération n' 135 /2016 20 octobre 2016 approuvant la seconde liste des enfants des écoles de la commune de Pirae bénéficiant d'une aide pour la 
cantine scolaire au titre de l'année 2016/2017. 



ADOPTE : 

Article 1 e r : Il est attribué la gratuité de la cantine scolaire (moyenne économique inférieure ou 
égale à 500 francs/pers/jour) aux enfants dont les noms figurent ci-après : 

NOM 

TAURAATUA 

HURIA 

VANAA 

UTIA 

TETOKA 

TAMARII 

POROI 

PAEAMARA 

PATU UTIA 

TAEREA 

TEPA 

TAMARII 

TEUIRA 

TEUIRA 

AMO 

AMO 

TIHONI 

TEIVAO 

TAHURAI 

AUE 

HATUUKU 

HUHINA 

HUHINA 

MOUTARDIER 

TAHUTINI 

TERE 

ARAI-COICOU 

FARAURU 

TIATIA-DORCHAIN 

MAONI 

TEOROI 

JAMET 

SALOMON 

MAI-MAONO 

TEHEIURACHENSAN 

TEARO 

TAUTU 

FARAURU 

LEVY 

TUFAUNUI 

GiTTON 

TEHEIURACHENSAN 

TAHITO 

TAAROA KAUA 

PRENOMS 

Kohai Vairani 

Ariitea 

Byron 

Maihere 

Cécilia Tevahinetuihau 

Keanu 

Naea 

Vaimarunui 

Teriitehau 

Hiva, Tessie 

Dylan 

Apetahi 

Sandrine 

Tutavae 

Hereani 

Tu hiva 

Raihere 

Marurai 

Hiivai 

Hanuia Chrislor 

Heipoe, Leila 

Ariimihi 

Nohoarii 

Vavitu David 

Kayce 

Ravahere 

Vaitiare, Anna, Anaïs, 
Louise 
Mihiau Cheyenne 

Tunui 

Tamatona 

Arnold 

Moehau 

Atuariinui 

Fatitiri 

Tîamihiani Suzanne 

Apetahi 

PuakehiaTeutagna 

Mirirani-nui 

Manutahi, Aaron 

Ariihei 

Keaniley Mataaiai 

Teanuahau Stimson 

Jonathan 

Tetaihopu, Georges 

SEXE 

F 

M 

M 

F 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

M 

F 

F 

M 

F 

M 

M 

M 

F 

F 

F 

M 

M 

M 

F 

F 

F 

F 

M 

M 

M 

M 

M 

M 

F 

F 

F 

F 

M 

M 

F 

M 

M 

M 

CODE 
ECOLE 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

3 

3 

3 

3 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

6 

6 

6 

6 

6 

CLASSE 

CE2TOERAU 

CEI MARAAMU 

CElTo'a 

CM2TOERAU 

CM1TOERAU 

CM1 

CM1 

SGVAIPIHAA 

S M TE AVA 

STP 

SP 

SG 

SG 

SPANUANUA 

CM2 

CE2 

SG 

SP 

CPMATAARI'I 

SM 

CEI CLIS 

CM1 

SM 

CEI 

SP FARA 

SM/SG 

CP 

CM2 

CP PITATE 

CM1/CM2 

CE2 Apetahi 

CM1 

CE2 AUTE 

CP PITATE 

CP 

CM1 

CP 

CM1 

CP PITATE 

SM 

SG 

SP 

STP 

SP/SM 
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iste des enfants des écoles de la commune de Pirae bénéficiant d'une aide pour la 



TAAROA KAUA 

FARAURU 

TAUTU 

TAUTU 

TEIKIUTAPU 

TEIKIUTAPU 

FLORES 

Thierry, Tearikiakura 

Delor 

Puufatuti i 

Hitiavai 

Eva 

Kellya 

Abigatl 

M 6 

6 

6 

6 

6 

6 

7 

SP 

SP/SM 

SM/SG 

STP 

SG 

SP 

CIA 

Code école : 1- Tuterai tane élémentaire; 2- Tuterai tane maternelle; 3- Nahoata; 4- Pirae Taaone; 5- Val Fautaua 
élémentaire ; 6- Val Fautaua maternelle ; 7 - CJA 

Article 2. Les enfants dont les noms figurent ci-après bénéficient d'une bourse de cantine 

(moyenne économique supérieure à 1 390 francs/pers/jour), et seront facturés au 

prix de 1 410 francs par mois : 

NOM 

TETUAROA 

TETARIA 

WIN CHIN 

FARAIRE 

WILSON COPIE 

UTIA 

BARFF 

COLOMBEL 

COLOMBEL 

COLOMBEL 

TERIITAUMIHAU 

OLDHAM 

Ahutiare 

Keahi 

Raihani 

Arearii 

Herehau 

PRENOMS 

Walter 

Teahio, Tumataio 

Rose Verida 

Briane 

Tuairau 

Nathan 

Elena 

Victor 

SEXE 

F 

M 

F 

M 

M 

F 

F 

F 

M 

M 

F 

M 

CODE 
ECOLE 

2 

2 

2 

2 

2 

3 

4 

4 

4 

4 

5 

5 

CLASSE 

SG 

SP 

SP 

SG 

SP 

CM2 

CM2 

CM1 

CE2 

CP 

CE2 Apetahi 

CM1 

Code école : 1- Tuterai tane élémentaire ; 2- Tuterai tane maternelle ; 3- Nahoata ; 4- Pirae Taaone ; 5- Val Fautaua 
élémentaire ; 6- Val Fautaua maternelle ; 7 - CJA 

Article 3. : Les enfants dont les noms figurent ci-après ne peuvent bénéficier de bourses de cantine 

(moyenne économique supérieure à 1 390 francs/pers/jour), et seront facturés au prix de 

3 850 francs par mois : 

NOM 

TETARIA 

BAX DE KEATING 

BAX DE KEATING 

BRUNEAU 

FAARA 

TEOROI 

PRENOMS 

Merahi 

Mehiti 

Teiva, Paul 

Chrystelle 

Mehiata 

Haniata, Maïra 

SEXE 

M 

F 

M 

F 

F 

F 

CODE 
ECOLE 

1 

1 

2 

2 

4 

5 

CLASSE 

CM2 

CElTo'a 

SG VAIPIHAA 

SP FETIA 

SP FARA 

CEI 

Code école : 1- Tuterai tane élémentaire; 2- Tuterai tane maternelle; 3- Nahoata; 4- Pirae Taaone; 5- Val Fautaua 
élémentaire ; 6- Val Fautaua maternelle ; 7 - CJA 
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Article 4. : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif 
dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication et de sa transmission au 
représentant de l'Etat. 

Article 5. : Le directeur général des services et le chef du service de l'action sociale et éducative 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente délibération, 
qui sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera. 

Pourle^majre^empjché 
Le Maire, 
Le 1e»" 

Mme Yvette LICHTLE 
Edouard FRITCH 

Le.... 

Acte rendu exécutoire après envoi à la Subdivision administrative 

U-OCUM ?.™Mm^& -2..MLM 
Le 1 e r , Adjoint, 

Mme Yvette LICHTLE 
Edouard FRITCH 

Le Maire 
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